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Règlement intérieur

Article 1 – Objet
[bookmark: _GoBack]Conformément à l'article 15 des statuts, le présent règlement intérieur a été établi en Assemblée Générale réunie le 25 mai 2000 pour régler les modalités de fonctionnement du Syndicat des Producteurs de Melons du Haut-Poitou.
Ce règlement intérieur a fait l’objet de 4 avenants validés par les assemblées générales extraordinaires du 19 février 2004, du 7 février 2008, du 7 mars 2019 ,et du 12 mars 2020 et du 14 décembre 2022.

Article 2 – Destination
Chaque membre en possède un exemplaire et est tenu de s'y conformer.


Article 3 – Qualité de membre 
Qualité : 
On entend par producteur, toute personne physique ou morale membre qui s'engage à produire dans le respect des règles définies par le cahier des charges IGP "Melon du Haut-Poitou".  
	
Article 4 – Cotisations annuelles – Unité de calcul
L'unité de calcul, qui sert de base aux cotisations annuelles du Syndicat, est la surface totale produite en melon dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres, du Maine et Loire et de l’Indre et Loire validée par le service technique ou le technicien agréé du syndicat des producteurs de melons du Haut Poitou et de l’OC.

Dans le cas d'un groupe commercial ayant plusieurs sociétés (structure conventionnelle et structure AB et/ou plusieurs sites de production dans la zone IGP), l'adhésion concerne la totalité des sociétés situées dans les 4 départements de la zone IGP.
La cotisation sera calculée sur la globalité de la surface cultivée dans la zone IGP du Haut Poitou, et refacturée aux différentes structures au prorata des surfaces.

La cotisation se décompose en deux parties :
-	une partie fixe déterminée en Assemblée Générale, 350€
-	une partie variable reposant la surface référencée par membre chaque année, selon les tranches de surface suivantes :

-0 à 30 hectares :   70,40€/ha
-31 à 100 hectares : 33.60€/ha
-101 hectares et +   : 16.70€/ha

Ces surfaces sont référencées par le producteur et l’ODG. Elles sont déclarées pour la réalisation du rapport pédologique par l’ODG et confirmées par l’Audit variétal. 




Article 5 – Cotisation majorée première année 
La première année d’adhésion au syndicat, l’Assemblée Générale a fixé une majoration de 50€/ha à la cotisation. 

Les cotisations sont perçues annuellement. Elles sont exigibles à partir du 1er  juillet pour 50% du montant global de la cotisation. Le règlement du solde doit intervenir entre la fin de la récolte et la limite fixée au 30 Novembre.

Article  68 – Candidature pour les membres au Conseil d'Administration
Les actes de candidatures au Conseil d'Administration doivent parvenir au Président du Syndicat, au plus tard 15 jours avant la date de l'Assemblée Générale Ordinaire.

La liste des candidats est communiquée à l'ouverture de l'Assemblée Générale Ordinaire.

Article 79 – Vote
 Vote par procuration
Le vote par procuration est autorisé. La procuration remise par un membre absent à un membre présent, doit être datée et signée par les deux. 
Ces deux personnes doivent être à jour de leurs cotisations vis à vis du Syndicat.	Comment by Auteur: Attention phrase à supprimer 

Dans ce cas, le pouvoir sera dit recevable. Dans tous les autres cas, le pouvoir sera dit irrecevable.

 Vote en Assemblée
Chaque membre participant au vote ne possède qu'une seule et unique voix. Le membre présent pourra être porteur au maximum, de deux pouvoirs au maximum.

Fait à Mirebeau, le 7 mars 201914 décembre 2022, 	Comment by Auteur: 
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